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Chapitre 1 Devenir collégien 

La logique du chapitre 

Ce chapitre s’articule autour de deux thématiques qui sont l’acquisition de droits au collège et la compréhension des règles qui 
s’accompagnent alors de devoirs. Le collégien, dès son entrée en 6e, peut exercer en premier lieu le droit de vote, lors des élections des 
délégués de classe. À la lecture du règlement intérieur, il prend en compte que ses droits sont nombreux, tous comme ses devoirs qui, en 
cas de manquement aux règles, sont punis de sanctions.  

Pour aller plus loin 

Bibliographie 

Pour les enseignants 

 Brigitte Labbé, Pierre-François Dupont-Beurier, Jacques Azam, Les Droits et les devoirs, Coll. « Les goûters Philo », Milan Jeunesse, 

2008. 

Pour les élèves 

 Fabrice Colin, Enfin la sixième !, Éditions Play Bac, 2014. 

 Joëlle Ecormier et Rémi Courgeon, Enzo, 11 ans, sixième 11, Nathan, 2013. 

 Susie Morgenstern, La Sixième, Coll. « Neuf », École des loisirs, 1985. 

Sitographie 

 Guide ONISEP « Découvrir le collège » : http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Au-college/Actus-2016/Telechargez-le-guide-
gratuit-Onisep-Entrer-en-6e-Decouvrir-le-college-rentree-2016 

Le guide ONISEP répond aux interrogations des élèves nouveaux arrivants au collège : 

 Blog du magazine Okapi http://blog.okapi.fr/ 

Le magazine Okapi dispose d’un blog auquel les élèves peuvent contribuer dans la rubrique « pour ou contre », à la manière d’un forum. 
Des thèmes sur les droits et les devoirs sont souvent abordés. 

P.  334-335  OUVERTURE 

La double page met en relation les principaux droits et devoirs des collégiens. Ainsi, les élections des délégués sont souvent pour les 
jeunes de 10 à 11 ans l’occasion d’exercer pour la première fois le droit de vote et de découvrir les pratiques de la démocratie. Or la 
démocratie, même au collège, ne peut fonctionner sans devoirs. Le droit et la règle encadrent les pratiques démocratiques. 

Doc. 1 Au collège, j’ai des droits 

La photographie montre un groupe de collégiens de 6e qui votent pour leurs délégués. L’urne, visible au premier plan, permet de 
garantir le secret du vote. C’est une des conditions démocratiques du scrutin. 

Doc. 2 Au collège, j’ai aussi des devoirs 

Au sein d’une classe, l’enseignant interroge un élève qui lève la main. Demander la parole est un devoir indissociable du bon exercice 
de la liberté d’expression. S’écouter au sein d’une même classe est un devoir. 

RÉPONSE AUX QUESTIONS 

1. Le droit de vote est important car les élèves choisissent leurs représentants. Voter permet d’exprimer son opinion. Le rôle du 

délégué peut ici être rappelé brièvement.  

2. Le droit du collégien est le droit de participer, et par extension, la liberté d’expression. Le devoir est de lever la main pour répondre. 

P.  336-337  JE  M ’ENGAGE  JE  RÉDIGE  UNE  CHARTE  DES  DROITS  ET  DES  DEVOIRS  DU  COLLÉGIEN 
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Rédiger une charte des droits et des devoirs du collégien est l’occasion pour les élèves d’une même classe de s’approprier le 
règlement intérieur de leur établissement.  
L’article 131-1 du Code de l’Éducation (doc. 1), regroupe l’ensemble des lois en vigueur dans le domaine de l’éducation, rappelle que 
l’instruction est un droit fondamental de notre République française. L’instruction s’accompagne d’une scolarisation obligatoire de 6 
à 16 ans. 
Texte structurant de tout établissement scolaire, le règlement intérieur (doc. 2) est souvent le premier texte législatif que les élèves 
découvrent en entrant en collège. Le règlement intérieur fixe les règles indispensables au bon fonctionnement de la vie en 
collectivité. En lisant et en signant ce texte en début d’année scolaire, les élèves prennent connaissance de leurs droits et de leurs 
devoirs. 
Les différentes photographies présentées dans le doc. 3 permettent aux élèves de découvrir que le collège est un lieu 
d’enseignements variés, où s’exercent des droits différents (droit à l’information, droit au divertissement, droit de pratiquer une 
activité…). C’est dans ces différents lieux que s’exerce et s’apprend la vie en collectivité. 

ACTIVITÉ 

Les élèves, répartis ou non en groupe de travail, rédigeront une charte de dix droits et dix devoirs qui existent au collège. Ces droits et 

ces devoirs figurent dans le règlement intérieur. Un tableau en deux colonnes peut être réalisé (droits : éducation, information, vote… ; 

devoirs : respecter l’autre, respecter le matériel mis à disposition…). 

P.  338-339  JE  CONSTRUIS  MON  JUGEMENT  LES  DÉLÉGUÉS  DE  CLASSE 

Cette double page est à mettre en relation avec la photographie de la page 334 (doc. 1) afin de mieux comprendre le rôle du délégué 
de classe. Élus par la classe, leurs missions variées se résument pourtant auprès des élèves au simple rôle de représentant. 
Le doc. 1 est un schéma qui présente les différents rôles du délégué de classe ainsi que ses missions.  
Cet article de presse (doc. 2) présente les motivations de deux candidats de 6e à l’élection des délégués de classe. 
Les acteurs du conseil de classe sont nombreux et occupent chacun une fonction précise. Le document 3 apporte donc un éclairage 
aux élèves sur le déroulement d’un conseil de classe. 
Le B.O. du 15/22 juillet 2004 (doc. 4) rappelle que les élections des délégués de classe se déroulent partout en France de la même 
manière. La loi encadre donc cette pratique démocratique. 

RÉPONSE AUX QUESTIONS 

1. Les rôles d’un délégué de classe sont de communiquer à ses camarades les différentes informations relatives au collège et à sa 

classe, de représenter sa classe auprès des adultes de l’établissement, d’organiser les réunions et d’être force de proposition lors des 

heures de vie de classe, d’animer la classe. 

2. Youna et Lucas se sont présentés pour représenter leur classe et défendre leurs camarades lors du conseil de classe. Ils insistent 

aussi sur la nécessité de renforcer la cohésion au sein de leur classe. 

3. Lors d’un conseil de classe, les délégués interviennent pour évaluer le travail et l’ambiance de la classe. Ils peuvent également 

pointer des problèmes concernant la collectivité ou un individu. 

4. Les délégués de classe sont élus à bulletin secret. Pour être élu dès le premier tour, il faut obtenir la majorité absolue, soit la moitié 

des voix plus une. Pour être élu au second tour, il faut obtenir la majorité relative. Chaque classe élit deux délégués et deux 

suppléants. 

5. Le vote doit rester secret pour ne pas être influencé par l’un des camarades de la classe. C’est surtout une garantie du déroulement 

démocratique de la procédure du vote. 

Synthèse 

L’élève donnera des raisons pour être élu comme : « Je souhaite être utile à ma classe, défendre mes camarades… ». L’élève 

donnera des raisons pour ne pas se présenter comme : « je suis trop timide, je n’ai pas envie d’assister à tous les conseils de classe, 

je fais confiance à untel comme délégué… ». 

P.  340-341  JE  CONSTRUIS  MON  JUGEMENT  LES  SANCTIONS  AU  COLLÈGE 

Le collège est le lieu où s’exercent les droits et les devoirs du collégien. Or, quand les règles établies sont transgressées, le règlement 
intérieur du collège prévoit des sanctions adaptées. Les élèves comprennent à travers cette double page que les sanctions n’ont pas 
seulement vocation à punir. 
Le doc. 1 est la couverture de la célèbre bande dessinée « L’élève Ducobu ». Créée en 1992 par Zidrou (scénario) et Godi (dessins), 
elle comporte plusieurs tomes. Le maître, Monsieur Gustave Latouche, somme Ducobu de se rendre au coin après avoir commis l’un 
de ses méfaits. L’élève en question est déjà porteur d’un bonnet d’âne. Ces deux sanctions, coin et bonnet d’âne, font appel à un 
imaginaire collectif de la sanction scolaire. Les élèves peuvent mettre en parallèle cette couverture de BD avec le film du même nom, 
de Philippe de Chauveron, sorti en 2011. 
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Les sanctions ne sont pas seulement l’apanage des adultes, comme en témoigne cet article de presse paru dans Ouest-France en 
2014 (doc. 2). En mettant l’accent sur la nécessité de comprendre les règles pour mieux adapter les sanctions, les élèves du conseil 
de la classe « coopérative » agissent pour régler les conflits voire les prévenir au sein de leur collège. 
Ce schéma (doc. 3) explique de façon synthétique les buts d’une sanction. La sanction n’a pas seulement vocation à punir l’élève 
transgresseur des règles. Elle comporte aussi une dimension éducative. 
La sanction s’exerce d’ordinaire à l’intérieur de l’établissement scolaire. Dans cet article de presse (doc. 4), le département de la 
Côte-d’Or a souhaité sensibiliser les élèves par des mesures de responsabilisation qui se dérouleront en dehors du collège. Ainsi, les 
élèves punis auront pour sanction des actions de solidarité, au risque de voir la sanction originelle de l’établissement s’appliquer s’il 
refuse la mesure de responsabilisation. 

RÉPONSE AUX QUESTIONS 

1. Le jeune élève Ducobu est mis au coin par son maître, Monsieur Gustave Latouche, parce qu’il est en train de fabriquer une poupée 

vaudou à l’effigie de son enseignant.  

2. « Mauvais élève » peut être compris dans le sens où Ducobu n’est pas en train de travailler, ni d’écouter le cours. Il ne montre pas 

non plus de respect à ce dernier puisqu’il salue de son bonnet d’âne la venue de sa sanction. 

3. L’élève est tenté de répondre que la sanction est juste car Ducobu ne respecte pas les règles de la vie de classe (il doit travailler car 

c’est un devoir). L’élève peut développer sa réponse en s’interrogeant sur la qualité éducative ou non du « coin » comme sanction. 

4. Ce dessin est très exagéré par rapport à la « faute » commise par Ducobu, qui aurait fabriqué sa poupée vaudou pendant le cours 

de Monsieur Latouche. D’autre part, l’attitude du squelette ainsi que la chaise longue laissent suggérer que le coin est une place de la 

classe souvent attribuée à Ducobu. 

5. Le conseil de la classe « coopérative » permet d’éviter les sanctions en communiquant davantage sur les conflits à résoudre. Cette 

solution permet d’éviter les comportements déviants en insistant sur le dialogue et la bonne écoute entre collégiens. Enfin, les 

collégiens sont acteurs des règles qu’ils établissent en proposant des solutions. 

6. Réponse variable en fonction du carnet de l’élève.  

7. La mesure de responsabilisation doit permettre de faire comprendre à l’élève le lien entre sa sanction et la valeur de celle-ci. En 

distribuant des repas au Restos du Cœur par exemple, la sanction prend une dimension éducative et utile. 

Synthèse 

Les sanctions au collège servent dans un premier temps à punir l’élève qui a commis une infraction au règlement intérieur. Les 

sanctions rappellent également que les règles sont indispensables à la vie en collectivité. Elles permettent de mieux vivre ensemble, 

dans le respect d’autrui. 

P.  342-343  JE  DÉBATS  FAUT-IL  INTERDIRE  LE  TÉLÉPHONE  PORTABLE  AU  COLLÈGE ? 

Ce sondage Sofres (doc. 1) permet de résumer l’importance des règles encadrant l’utilisation du téléphone portable au collège.  
Dans tous les règlements intérieurs (doc. 2), l’utilisation du portable au collège est règlementée voire interdite. Les élèves doivent 
éteindre leur téléphone dès leur entrée dans leur établissement.  
La caricature de Lasserpe (doc. 3), dessinateur de presse, montre que le portable en classe perturbe l’attention des élèves qui ne 
suivent plus le cours. Le professeur en arrive à appeler directement son élève sur son téléphone afin de le ramener au cœur du 
déroulement du cours. 
Dans d’autres situations (doc. 4), les portables sont autorisés au collège, lors de travaux de groupe ou au CDI. Les élèves sont ainsi 
sensibilisés aux dangers du numérique.  

RÉPONSE AUX QUESTIONS P. 342 

1. Les arguments en faveur de l’utilisation du portable sont qu’il s’agit d’apprendre aux élèves à sécuriser leur téléphone et leurs 

données personnelles sur Internet. 

2. Les arguments qui s’opposent à l’utilisation du téléphone sont que son usage perturbe le déroulement du cours et distrait les élèves. 

3. Ce droit varie selon les moments de la journée car le portable peut être utilisé comme support interactif et comme outil de recherche 

lors de travaux de groupe. Lors de sorties scolaires, le portable peut être utilisé comme appareil photo. 

P.  344-345  JE  M ’EXERCE 

1. C’est le principal et son adjoint qui dirigent le collège. 

2. Les personnels du collège ont différentes missions d’encadrement ou d’éducation. Ils permettent le bon fonctionnement du collège 

et délivrent aux élèves de bonnes conditions d’apprentissage. 

3. Le rôle du CPE est d’organiser la vie scolaire. Il est souvent l’interlocuteur privilégié entre la direction, les enseignants et les élèves.  
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4. Le CPE échange des informations avec les professeurs sur le comportement et sur l’activité des élèves. Il peut être présent lors du 

conseil de classe.  

 

Plus de renseignements sur les acteurs du système éducatif : http://www.education.gouv.fr/cid220/a-l-ecole-au-college-et-au-

lycee.html 

 
Le Coin Philo 

  École Famille  Justification  

Être élevé oui oui L’enfant est d’abord élevé 

dans sa famille, par ses 

parents. Il l’est aussi à 

l’école en tant qu’élève : 

l’école éduque. 

Être bien élevé non oui La notion « bien élevé » 

relève d’un jugement dont 

l’école n’a pas à faire 

preuve, à l’inverse de la 

famille, au sein de laquelle 

les parents sont attentifs à 

bien élever leur enfant. 

Maîtriser des 

connaissances 

ui oui La maîtrise des 

connaissances est une 

des finalités de l’école, qui 

instruit autant qu’elle 

éduque. Il s’agit aussi 

d’une transmission 

assurée dans le cadre 

familial. 

S’élever jusqu’à la 

citoyenneté 

oui oui L’école, comme la famille, 

contribue à former l’enfant 

pour qu’il devienne un 

citoyen responsable. 

P.  345  JE  CONSTRUIS  MON  BILAN 

2 Je réalise un schéma 

Les devoirs : être assidu en classe, ne pas être en retard, rendre mon travail, respecter mes camarades, respecter le matériel, 

respecter le personnel de l’établissement… 

Les droits : droit à l’éducation, droit à l’information, droit de vote, droit à la liberté d’expression, liberté de réunion/d’association. 


